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(54) Equipement de sport muni d’une sangle de serrage cou-de-pied

(57) Equipement de sport prévu pour recevoir le pied
d’un utilisateur comportant une tige (3) dans laquelle est
ménagée une ouverture (6), laquelle ouverture étant en-
cadrée par un bord latéral (17) et un bord médial (18),
un dispositif de laçage susceptible de rapprocher lesdits
bords latéral (17) et médial (18), ledit dispositif de laçage
comportant un lacet (9) et une pluralité de passants du
premier type (8) fixés sur la tige (3) et comportant un
couloir de glissement pour le lacet (9). Ledit équipement
comportant en outre: une première sangle (11) compre-
nant une première et une deuxième extrémité, ladite pre-
mière extrémité étant fixée par des premiers moyens
d’ancrage sur ledit bord latéral (17) et ladite deuxième
extrémité ayant un passant du deuxième type (15) prévu
pour recevoir le lacet (9); une deuxième sangle (12) com-
prenant une première et une deuxième extrémité, ladite
première extrémité étant fixée par des deuxièmes
moyens d’ancrage sur ledit bord médial (18) et ladite
deuxième extrémité ayant un deuxième passant du
deuxième type (15) prévu pour recevoir le lacet; une bou-
cle latérale (13) qui est fixée sur le côté latéral de la tige
(3) et prévue pour recevoir ladite deuxième sangle (12);
et une boucle médiale (14) qui est fixée sur le côté médial
de la tige (3) et prévue pour recevoir ladite première san-
gle (14). De préférence, l’un des premiers et des deuxiè-
mes moyens d’ancrage comprend un anneau (19) sus-
ceptible de permettre le passage d’une desdites sangles
(11, 12).
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Description

[0001] La présente invention concerne les équipe-
ments prévus pour la pratique de sport qui comprennent
un dispositif d’enveloppement du pied et des moyens de
serrage comportant un lacet.
[0002] Le document US 5,109,613 décrit une chaus-
sure de sport équipée d’un premier dispositif de serrage
qui comprend un lacet et une pluralité de passants, les-
quels sont disposés de part et d’autre d’une ouverture
longitudinale ménagée sur le dessus de la chaussure.
La chaussure est également équipée d’un deuxième dis-
positif de serrage qui comprend une sangle de serrage
qui s’applique sur la partie supérieure du cou-de-pied,
sensiblement au niveau du pli de flexion. Lorsqu’il utilise
une chaussure comme celle-ci, un utilisateur doit pour
pouvoir l’ajuster à son pied, tout d’abord tirer sur les la-
cets afin de serrer le premier dispositif de serrage, faire
le noeud et ensuite tirer sur la sangle pour serrer la sangle
du deuxième dispositif de serrage. Une telle manipulation
qui comprend plusieurs étapes successives est longue
et fastidieuse. De plus, pour retirer la chaussure, l’utili-
sateur doit également procéder aux mêmes étapes.
D’autre part, les deux dispositifs de serrage sont com-
plètement indépendants l’un de l’autre, ce qui occasion-
ne des imprécisions dans le serrage. En effet, si une fois
que le serrage du premier dispositif est effectué avec la
force désirée, l’utilisateur décide de serrer le deuxième
dispositif avec une force beaucoup plus importante, cela
va occasionner la détente du lacet, d’abord dans la zone
du pli de flexion, puis dans toute la zone de laçage. Il
arrive très souvent que l’utilisateur exerce une force
beaucoup plus importante sur le deuxième dispositif que
sur le premier. Cela est notamment le cas lorsqu’il s’agit
d’équipement de sport prévu pour la pratique des sports
de glisse tels que le ski, le snowboard et le patinage. En
effet, une des fonctions du deuxième dispositif de serra-
ge est d’assurer que le talon est bien calé contre la partie
arrière de la chaussure, car ceci est très important pour
la pratique de tout sport de glisse et en particulier du
patinage.
[0003] Le document US 6 073 370 décrit aux figures
16 et 17 une chaussure de snowboard équipé d’un dis-
positif de laçage qui est complété par un dispositif de
serrage du cou-de-pied de l’utilisateur. Ce dernier est
constitué par un assemblage de plusieurs sangles dont
l’une est cousue sur la tige, ceinture la partie arrière de
celle-ci et assure l’ancrage sur chacun des côtés de la
tige d’une boucle métallique. Une deuxième sangle, libre
de se déplacer par rapport à la tige bien que limitée dans
ses déplacements par un passage dans les deux bou-
cles, complète ce dispositif. Les deux extrémités de la
deuxième sangle sont pourvues de passants, lesquels
sont intégrés dans le dispositif de laçage. La traction
exercée sur le lacet entraîne par conséquent le rappro-
chement des deux côtés de la tige l’un vers l’autre mais
également, la mise sous tension du dispositif de serrage
cou-de-pied, et ce avec une force accrue, du fait de l’effet

de mouflage obtenu par le passage de la deuxième san-
gle dans les boucles. Dans une telle chaussure, la liberté
de mouvement de la deuxième sangle ne limite pas les
déplacements dissymétriques droite-gauche de celle-ci,
ce qui conduit à un serrage du cou-de-pied différent entre
la droite et la gauche.
[0004] Le document US 5,379,529 décrit une chaus-
sure équipée d’un dispositif de laçage qui comprend des
moyens pour accroître la force de serrage au niveau du
cou-de-pied. Ces moyens sont constitués par des san-
gles s’étendant latéralement et médialement depuis la
languette, sur chacun des côtés de cette dernière. Les-
dites sangles subissent un retournement en passant
dans des ouvertures ménagées dans la tige de façon à
les orienter à nouveau vers la languette. Le document
US 2004/0181973 décrit un patin à glace équipé d’un
dispositif équivalent au précédent dans la mesure où la
sangle de serrage du cou-de-pied est fixée sur la lan-
guette. Dans ce dernier patin, les éléments de renvoi des
sangles sont constitués par des boucles fixées sur les
côtés de la tige au niveau des malléoles. Dans de telles
chaussures, le serrage du cou-de-pied s’effectue en
exerçant une force importante sur la languette et en exer-
çant une force moindre sur la tige elle-même au niveau
du renvoi de la sangle, c’est-à-dire au niveau des ouver-
tures dans le premier cas et au niveau de la boucle dans
le deuxième cas. Ceci a pour conséquence que les zones
de la tige situées au niveau de la zone du cou-de-pied
seront moins mises sous tension que la languette. De
plus, les portions de la tige qui se trouvent entre les élé-
ments de renvoi et les bords de l’ouverture ne sont même
pas soumises directement à une tension.
[0005] La présente invention a pour objectif de fournir
un équipement de sport équipé de moyens de serrage
qui permettent de s’affranchir des limitations posées par
les dispositifs connus dans l’art antérieur. Notamment,
l’invention a pour objectif un dispositif de serrage qui
améliore l’ergonomie de manipulation, et qui évite que
le serrage au niveau du pli de flexion ne rende inopérant
le serrage de l’ensemble de la partie chaussante. De
plus, la présente invention a pour objet un dispositif de
serrage qui soit tel que la force de serrage exercée sur
la tige au niveau du cou-de-pied soit maximale.
[0006] La présente invention a également pour objectif
un dispositif de serrage qui permette en même temps le
serrage de toute la tige et un serrage accru au niveau de
la zone supérieure du cou-de-pied.
[0007] L’objectif de l’invention est atteint par la fourni-
ture d’un équipement de sport prévu pour recevoir le pied
d’un utilisateur comportant un dispositif d’enveloppe-
ment du pied, lequel dispositif d’enveloppement du pied
comprend un côté latéral comprenant un bord latéral et
un côté médial comprenant un bord médial, un dispositif
de laçage susceptible de rapprocher lesdits bords latéral
et médial, ledit dispositif de laçage comportant un lacet
et au moins deux passants du premier type fixés sur ledit
dispositif d’enveloppement du pied et comportant un cou-
loir de glissement pour le lacet, de telle façon qu’un effort
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exercé par le lacet 9 sur l’un desdits passants du premier
type est transmis directement audit dispositif d’envelop-
pement du pied, ledit équipement de sport comportant
en outre au moins une sangle comportant une première
et une deuxième extrémité, ladite première extrémité
étant fixée sur un des côtés dudit dispositif d’enveloppe-
ment du pied et ladite deuxième extrémité ayant un pas-
sant du deuxième type prévu pour recevoir le lacet; et
une boucle est fixée sur l’autre des côtés dudit dispositif
d’enveloppement du pied, ladite boucle étant prévue
pour recevoir ladite au moins une sangle, de telle façon
qu’un effort exercé par le lacet sur ledit passant du
deuxième type est transmis indirectement audit dispositif
d’enveloppement du pied par l’intermédiaire de ladite
sangle et de ladite boucle.
[0008] Dans un mode de réalisation préférentiel, le dis-
positif d’enveloppement du pied est constitué d’une tige
d’articles chaussants qui comprend des portions de tissu
ou de matériaux souples et flexibles. Ladite tige est par-
courue d’une ouverture longitudinale qui facilite l’inser-
tion et le retrait du pied de l’utilisateur. Ladite ouverture
est encadrée d’un bord latéral et d’un bord médial, les-
quels sont équipés d’une pluralité de passants du pre-
mier type. L’objectif de l’invention est alors atteint par la
fourniture d’un équipement de sport prévu pour recevoir
le pied d’un utilisateur comportant une tige dans laquelle
est ménagée une ouverture, laquelle ouverture étant en-
cadrée par un bord latéral et un bord médial, un dispositif
de laçage susceptible de rapprocher lesdits bords latéral
et médial, ledit dispositif de laçage comportant un lacet
et une pluralité de passants fixés sur la tige et comportant
un couloir de glissement pour le lacet; ledit équipement
de sport comportant en outre:

une première sangle comprenant une première et
une deuxième extrémité, ladite première extrémité
étant fixée sur ledit bord latéral et ladite deuxième
extrémité ayant un passant du deuxième type prévu
pour recevoir le lacet;
une deuxième sangle comprenant une première et
une deuxième extrémité, ladite première extrémité
étant fixée sur ledit bord médial et ladite deuxième
extrémité ayant un deuxième passant du deuxième
type prévu pour recevoir le lacet;
une boucle latérale est fixée sur le côté latéral de la
tige et prévue pour recevoir ladite deuxième sangle;
et
une boucle médiale est fixée sur le côté médial de
la tige et prévue pour recevoir ladite première sangle.

[0009] Dans un mode préféré de réalisation de l’inven-
tion, les deux sangles sont fixées sur des portions des
bords latéral et médial se faisant face. L’une des deux
sangles est fixée à l’un des bords latéral ou médial par
l’intermédiaire d’un anneau, afin de permettre le passage
de l’autre des deux sangles.
[0010] Dans un autre mode de réalisation de l’inven-
tion, les deux sangles ne sont pas fixées sur des portions

des bords latéral et médial se faisant face, leurs points
de fixation sur les bords correspondants sont décalés,
de telle façon qu’il n’est plus nécessaire de ménager un
passage dans l’une des deux sangles, pour l’autre des
deux sangles.
[0011] Dans un troisième mode de réalisation de l’in-
vention, le dispositif d’enveloppement du pied comprend
un capot fixé sur la semelle de l’équipement de sport.
L’équipement de sport ne comprend plus qu’une sangle
de serrage.
[0012] Dans un quatrième mode de réalisation de l’in-
vention, l’équipement de sport est une chaussure de ski.
[0013] L’invention sera mieux comprise à la lecture de
la description qui suit à laquelle est jointe le dessin dans
lequel:

La figure 1 est une vue en perspective d’un patin
selon l’art antérieur.
La figure 2 est une vue en perspective d’un équipe-
ment de sport selon un premier mode de réalisation
de l’invention.
La figure 3 est une vue en perspective de détail du
dispositif de serrage cou-de-pied selon le premier
mode de réalisation de l’invention.
La figure 4 est une section du patin décrit à la figure 2.
La figure 5 est une vue en perspective d’un équipe-
ment de sport selon un deuxième mode de réalisa-
tion de l’invention.
La figure 6 est une vue en perspective d’un troisième
mode de réalisation de l’invention.
La figure 7 est une vue de détail du troisième mode
de réalisation de l’invention.
La figure 8 est une vue du troisième mode de réali-
sation de l’invention en position ouverte.
La figure 9 est une vue du quatrième mode de réa-
lisation de l’invention.

[0014] La figure 1 décrit un équipement de sport selon
l’art antérieur. Il s’agit d’un patin à roulettes en ligne. Ce-
lui-ci comprend un premier dispositif de serrage constitué
d’une pluralité de passants disposés de part et d’autre
d’une ouverture longitudinale et d’un lacet qui parcourt
selon un cheminement spécifique l’ensemble des pas-
sants. Au sortir de la zone de laçage et après avoir donné
au lacet la tension désirée, l’utilisateur réalise un noeud
de façon à maintenir la tension et ainsi à conserver le
serrage de la tige autour du pied. Les moyens de serrage
du patin comprennent également un dispositif de serrage
localisé dans la partie supérieure du cou-de-pied, au ni-
veau du pli de flexion. Ce dispositif de serrage, appelé
parfois serrage PCT (périmètre court du talon), car il cor-
respond au serrage effectué selon le périmètre court du
talon, revêt une importance considérable pour la pratique
des sports de glisse car il optimise le calage du pied vers
l’arrière dans la chaussure. Ce dispositif de serrage com-
prend une sangle et une boucle de renvoi, non visible à
la figure 1, car placée sur le côté médial du patin.
[0015] La sangle est ancrée sur le côté latéral de la
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tige du patin, elle est placée sur la partie supérieure du
cou-de-pied puis elle passe au travers de la boucle de
renvoi. Pour effectuer le serrage l’utilisateur exerce une
traction sur l’extrémité libre de la sangle, puis il la rabat
sur elle-même. Des bandes auto agrippantes de type
velcro présentes sur plusieurs portions de la sangle as-
surent le maintien de la tension désirée.
[0016] La figure 2 décrit une vue en perspective d’un
équipement de sport selon un premier mode de réalisa-
tion de l’invention. Il s’agit d’un patin à roulettes 1 qui est
constitué d’une partie chaussante et d’un châssis sur le-
quel est montée une pluralité de roues disposées en li-
gne. La partie chaussante comprend une semelle 2 des-
tinée à soutenir le pied et une tige 3 qui enveloppe le
pied. La tige 3 comprend des portions souples offrant un
confort et un enveloppement optimal du pied et des por-
tions rigides qui assurent le maintien de celui-ci. Lesdites
portions rigides comprennent notamment un contrefort
talon 4 et un collier 5, lequel est fixé sur le contrefort
talon. Une ouverture 6 est ménagée dans la tige 3. Cette
ouverture 6 est orientée sensiblement longitudinalement
et est encadrée par un bord latéral 17 et un bord médial
18. Une languette 7 est reçue dans l’ouverture 6 de façon
à être recouverte au moins partiellement par les bords
latéral 17 et médial 18. Le dispositif de laçage comprend
une pluralité de passants du premier type 8 fixés sur les
bords latéral et médial, un lacet 9 et un bloqueur de lacet
10. Pour améliorer l’étanchéité de la tige, on pourra ob-
turer l’ouverture 6 avec une portion de tissu élastique qui
ne gène pas le mouvement relatif du bord latéral 17 par
rapport au bord médial 18.
[0017] La figure 3 montre une vue de détail du premier
mode de réalisation de l’invention. Pour pouvoir assurer
le serrage localisé dans la zone supérieure du cou-de-
pied, une première sangle 11 est fixée sur la tige au ni-
veau du bord latéral 17 par l’intermédiaire d’un anneau
19. En réalité, une première portion de la première sangle
est fixée sur le bord latéral 17 par couture. L’anneau 19
est lui-même attaché à cette première portion de la pre-
mière sangle 11 par couture. Enfin, la deuxième portion
de la première sangle 11 est quant à elle attachée à l’an-
neau 19. Cette construction permet la création d’un pas-
sage pour la deuxième sangle 12. Bien entendu, la réa-
lisation d’un passage pour la deuxième sangle 12 pourra
être réalisé d’une autre façon que celle qui vient d’être
décrite.
[0018] Partant de son ancrage dans le bord latéral 17,
la première sangle 11 traverse l’ouverture 6, repose sur
le bord médial 18, jusqu’à un moyen de renvoi, lequel
est constitué par la boucle médiale 14. La boucle médiale
est fixée sur le contrefort talon 4 par un rivet. Après son
passage dans la boucle médiale 14, la première sangle
11 est rabattue sur elle-même vers le centre de la chaus-
sure. L’extrémité libre de la première sangle est équipée
d’un passant du deuxième type 15.
[0019] Une deuxième sangle 12 est fixée par couture
sur la tige au niveau du bord médial 18. Elle traverse
l’ouverture 6, passe dans l’anneau 19, et rejoint la boucle

latérale 13. Après son passage dans la boucle latérale
13, la deuxième sangle 12 est rabattue sur elle-même
vers le centre de la chaussure. L’extrémité libre de la
deuxième sangle est équipée d’un passant du deuxième
type 15.
[0020] Dans le contexte de l’invention on appelle pas-
sants du premier type, les passants qui reçoivent le lacet
et qui génèrent un effort de serrage direct. C’est le cas
des passants directement fixés sur la tige. D’autre part,
on appelle passants du deuxième type, des passants qui
reçoivent également le lacet, mais qui génèrent un effort
de serrage accru. C’est le cas des passants fixés aux
extrémités libres des sangles et dont l’effet sur le serrage
bénéficie d’un accroissement dû à l’effet de mouflage,
c’est-à-dire le passage de la sangle dans la boucle.
[0021] Dans le premier mode de réalisation de l’inven-
tion montré aux figures 2, 3 et 4, les passants du deuxiè-
me type 15 sont identiques aux passants du premier type
8 fixés directement sur la tige. Ils comprennent un couloir
de glissement constitué par un crochet ouvert qui permet
de retirer le lacet 9. Bien entendu, ces caractéristiques
ne sont pas limitatives dans le cadre de l’invention et on
pourra envisager des passants du deuxième type 15 dif-
férents des passants du premier type 8, comme il est
possible d’envisager des passants de type fermé.
[0022] Le lacet 9 est reçu dans la totalité des passants,
c’est-à-dire dans les passants du premier type 8 comme
dans les passants de deuxième type 15, puis il passe
dans un guide 20. Le guide 20 est fixé sur la première
sangle 11 entre l’anneau 19 et la boucle médiale 14. Il a
pour fonction de s’assurer que lorsque le lacet est sous
tension, la portion de celui-ci qui se trouve entre la boucle
latérale 13, respectivement la boucle médiale 14, et celui
des passants du premier type 8 disposés sur le bord mé-
dial, respectivement sur le bord latéral, qui précède, ne
viennent pas gêner le coulissement de la première et de
la deuxième sangle, l’une par rapport à l’autre. Le guide
20, est constitué par l’assemblage de deux passants de
lacet recevant chacun un des brins du lacet 9.
[0023] La figure 4 montre une vue en coupe de l’équi-
pement de sport selon le premier mode de réalisation qui
permet de comprendre le fonctionnement du dispositif
de serrage. La mise sous tension du lacet par l’utilisateur
génère une traction sur les passants du premier et du
deuxième type. Sur les passants du premier type 8, cette
traction se traduit par une force rapprochant les bords
latéral et médial l’un vers l’autre. Sur les passants du
deuxième type 15, cette traction se traduit par l’exercice
d’une force accrue sur le bord latéral, respectivement sur
le bord médial, au niveau de la fixation de la première
sangle, de la deuxième sangle.
[0024] L’effet de mouflage créé par le passage de la
première sangle, respectivement de la deuxième sangle,
dans la boucle médiale, respectivement dans la boucle
latérale est particulièrement efficace dans la mesure où
la boucle latérale, respectivement la boucle médiale est
fixée directement sur le contrefort talon.
[0025] La figure 5 montre un deuxième mode de réa-
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lisation de l’invention. Le deuxième mode de réalisation
diffère du premier mode en ce que la fixation des sangles
sur chacun des bords correspondant est décalée suivant
le plan médian du patin. Plutôt que d’être fixée sur le bord
latéral 18 au même niveau que ne l’est la deuxième san-
gle 12 sur le bord médial 17, la première sangle 11, est
fixée plus bas. C’est-à-dire qu’elle ne se trouve pas dans
le plan défini par le PCT (périmètre court du talon). Dans
ce mode de réalisation, il n’est pas nécessaire de ména-
ger un passage dans la première sangle pour la deuxiè-
me sangle comme cela est la cas dans le premier mode
de réalisation avec l’anneau 19.
[0026] La figure 6 montre un troisième mode de réali-
sation de l’invention. L’équipement de sport décrit est un
patin à roulettes prévu pour recevoir le pied chaussé d’un
utilisateur. C’est-à-dire qu’il s’agit d’un patin qui ne com-
prend pas de tige à proprement parler mais d’un berceau
apte à recevoir une chaussure indépendante. Dans le
cas présent il s’agit d’une chaussure basse de type bas-
ket. Le dispositif d’enveloppement du pied comprend un
capot 21 comportant sur le côté médial du patin, des
zones d’ancrage pivotant et sur le côté latéral des
moyens d’attache amovibles permettant l’ouverture du
capot de façon à faciliter la mise en place ou le retrait de
la chaussure.
[0027] Le berceau comprend une semelle 2 destinée
à soutenir la chaussure et un contrefort talon 4. Le con-
trefort talon 4, s’élève depuis la partie arrière de la se-
melle 2, tandis que des bordures 22 s’étendent depuis
la partie avant de la semelle 2. Le patin comprend éga-
lement un collier 5 fixé sur le contrefort. Le collier 5 est
garni d’un coussin de confort 23.
[0028] Le patin reçoit la chaussure 24 de l’utilisateur.
Il s’agit d’une chaussure basse, c’est-à-dire une chaus-
sure dont la tige ne s’étend pas jusqu’à la zone bas de
jambe de l’utilisateur. La rétention de la chaussure dans
le patin se fait grâce au capot 21. Le capot 21 comprend
un panneau latéral 25, un panneau médial 26, une lan-
guette 28 ainsi qu’un dispositif de laçage.
[0029] Le panneau médial 26 est fixé sur le côté médial
du patin par l’intermédiaire d’un ancrage avant-pied et
d’un ancrage cou-de-pied qui sont constitués dans ce
mode de réalisation par des sangles souples. Le pan-
neau latéral 25, respectivement le panneau médial 26,
comprend un bord latéral 17, respectivement un bord
médial 18. Le rapprochement l’un vers l’autre du bord
latéral 17 et du bord médial 18 permet d’ajuster le capot
à la morphologie de l’utilisateur. Le panneau médial 26
et le panneau latéral 25 sont reliés l’un à l’autre par l’in-
termédiaire d’un dispositif de laçage qui comprend une
pluralité de passants 8 disposés de part et d’autre de la
zone de laçage sur ceux des côtés de chacun des deux
panneaux latéral et médial se faisant face ainsi qu’un
lacet 9 dont les deux brins passent alternativement du
panneau latéral au panneau médial et vice-versa. Le dis-
positif de laçage est équipé d’un bloqueur de lacet 10 au
travers duquel les deux brins du lacet 9 passent au sortir
de la zone de laçage. Le panneau latéral et le panneau

médial sont également reliés l’un à l’autre par un pan 27
fait d’une matière élastique.
[0030] Les parties mâle du moyen d’attache avant-
pied 29 et du moyen d’attache cou-de-pied 30 sont fixées
sur le panneau latéral 25 et sont destinées à être reçues
dans des éléments femelles correspondants. Ces der-
niers sont constitués par de simple dispositif à cliquet 31,
tandis que les parties mâles comprennent une langue
équipée d’une dent prévue pour coopérer avec le cliquet
31. Ces moyens d’attache sont, ou ne sont pas enclen-
chés, mais ils ne permettent pas de réglage. D’autres
moyens d’attache peuvent être utilisés dans le cadre de
l’invention. Par exemple, ils peuvent être constitués par
l’association de crochets ménagés sur la bordure latérale
et le contrefort, d’une part, et de boucles fixées sur le
capot 21, d’autre part.
[0031] Le pan élastique 27, est placé sous le dispositif
de réglage et permet, entre autre d’éviter le contact entre
le dispositif de laçage du patin avec le moyen de serrage
éventuellement présent sur la chaussure de l’utilisateur.
Dans le cas décrit ici, la chaussure de l’utilisateur est
équipée de lacet. La languette 28 est fixée, par exemple
par couture, sur le pan élastique 27. Le pan élastique
donne également une certaine rigidité au capot. Ainsi
lorsque l’utilisateur l’ouvre ou le ferme celui-ci se com-
porte comme une portière, et les parties mâles des
moyens d’attache avant-pied et cou-de-pied se placent
automatiquement face au cliquet correspondant.
[0032] Dans le troisième mode de réalisation de l’in-
vention, une seule sangle, la sangle cou-de-pied 33, est
placée au niveau du périmètre court du talon. Comme
on peut le voir à la figure 6, elle est fixée sur le panneau
latéral 25, à proximité de la partie mâle du moyen d’at-
tache cou-de-pied 30. Partant de là, elle enveloppe le
périmètre court du talon. Au niveau du bord latéral 17, la
sangle 33 est équipée d’un passant du premier type 8.
Conformément à la terminologie utilisée dans cette de-
mande, il s’agit bien d’un passant du premier type dans
la mesure où par son intermédiaire, l’effort de serrage
exercé par le lacet 9 est transmis directement au capot.
En effet l’effort de serrage est transmis au capot par l’in-
termédiaire de la fixation de la sangle 33 sur le capot 21.
[0033] La figure 7 montre une vue de détail du côté
médial de l’équipement de sport selon le troisième mode
de réalisation de l’invention. La sangle cou-de-pied 33
passe dans la boucle médiale 14 et elle est rabattue sur
elle-même. Son extrémité libre est pourvue d’un passant
du deuxième type 15. Dans la zone correspondante au
plan médian du patin, un guide 20 est fixé sur la sangle
cou-de-pied 33. Le guide 20 est sensiblement différent
du guide équivalent, décrit pour le premier mode de réa-
lisation de l’invention et montré aux figures 2, 3 et 4. En
effet celui-ci comprend une large ouverture permettant
le passage des deux brins du lacet 9.
[0034] La figure 8 montre l’équipement de sport 63 se-
lon le troisième mode de réalisation de l’invention à l’état
ouvert avant que l’utilisateur n’ait retiré son pied chaussé
du patin. L’ancrage avant-pied, respectivement l’ancrage
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cou-de-pied, comprend une bande avant-pied 32, res-
pectivement une bande cou-de-pied (non visible sur la
figure 8), lesquelles sont réalisées avec des sangles plus
souples que le panneau latéral. De préférence les ban-
des utilisées sont des bandes souples tissées qui n’ont
pas de rigidité longitudinale et constituent de ce fait une
zone de pivot autour de laquelle le capot peut basculer.
Ainsi, à l’état ouvert, le capot est entièrement hors de
l’aire d’accès du pied chaussé à la semelle du patin.
[0035] L’utilisation du patin selon le troisième mode de
réalisation est simple et intuitive. L’utilisateur place le pa-
tin en position ouverte en faisant basculer le capot 21. A
l’état ouvert, le capot 21 est hors de l’aire d’accès du pied
chaussé à la semelle 2 du patin. L’utilisateur peut donc
simplement et intuitivement poser son pied, préalable-
ment chaussé avec la chaussure 24, sur la semelle. En-
suite et en une seule opération, il fait basculer le capot
en position fermée. Lors de cette opération, les langues
des parties mâles des moyens d’attache avant-pied et
cou-de-pied viennent se positionner dans les mécanis-
mes à cliquet 31. Une simple pression permet de les
enclencher. Enfin, une traction sur le lacet 9 ajuste le
capot à la morphologie de l’utilisateur. La traction sur le
lacet génère d’une part un effort de serrage réparti sur
le capot 21 par la pluralité des passants du premier type
8 et d’autre part un effort de serrage accru au niveau du
périmètre court du talon par l’intermédiaire du passant
du deuxième type 15 et de la sangle cou-de-pied 33.
[0036] La figure 9 montre une vue en perspective du
côté médial d’un quatrième mode de réalisation de l’in-
vention. Dans ce mode de réalisation, l’équipement de
sport est une chaussure de ski 34 qui comprend une
coque rigide 35 et une portion de tige souple dont l’ajus-
tement à la morphologie de l’utilisateur est assuré par un
dispositif de laçage. Une pluralité de passants du premier
type 8 est fixée sur la portion de tige souple 36 et un
passant du deuxième type 15 est fixé à l’extrémité libre
d’une sangle cou-de-pied 33. Au sortir de la zone de
laçage, le lacet 9 traverse des tunnels 37 évitant le con-
tact de celui-ci avec le rabat 38 du collier de serrage bas
de jambe. Le dispositif de serrage comprend en outre un
bloqueur 10 et une poignée de traction 39 qui permet à
l’utilisateur de glisser tous ou une partie de ses doigts,
voire de la paume de sa main pour pouvoir exercer un
effort maximal avec efficacité et sans risque de blessure.
[0037] La sangle cou-de-pied 33 est fixée sur le côté
latéral de la chaussure (non visible sur cette vue en pers-
pective). La boucle médiale 14 est fixée sur la coque 35,
sur le côté médial de celle-ci. Un guide 20 et un passant
du premier type 8 sont fixés sur la sangle cou-de-pied 33.
[0038] L’invention ne se limite pas aux quelques mo-
des de réalisation décrits ci-dessus à titre d’exemple,
mais elle couvre toute réalisation équivalente. En parti-
culier, on peut bien entendu combiner entre elles les ca-
ractéristiques des quatre modes de réalisation décrits ici
à titre d’exemple.

NOMENCLATURE

[0039]

1- patin
2- semelle
3- tige
4- contrefort talon
5- collier
6- ouverture
7- languette
8- passants du premier type
9- lacet
10- bloqueur
11- première sangle
12- deuxième sangle
13- boucle latérale
14- boucle médiale
15- passant du deuxième type
16- poignée de traction
17- bord latéral
18- bord médial
19- anneau
20- guide
21- capot
22- bordures
23- coussin de confort
24- chaussure
25- panneau latéral
26- panneau médial
27- pan élastique
28- languette du capot
29- partie mâle du moyen d’attache avant-pied
30- partie mâle du moyen d’attache cou-de-pied
31- dispositif à cliquet
32- bande avant-pied
33- sangle cou-de-pied
34- chaussure de ski
35- coque
36- portion de tige souple
37- tunnel
38- rabat
39- poignée de traction

Revendications

1. Equipement de sport prévu pour recevoir le pied d’un
utilisateur comportant un dispositif d’enveloppement
du pied, lequel dispositif d’enveloppement com-
prend un côté latéral comprenant un bord latéral (17)
et un côté médial comprenant un bord médial (18),
un dispositif de laçage susceptible de rapprocher
lesdits bords latéral (17) et médial (18), ledit dispositif
de laçage comportant un lacet (9) et au moins deux
passants du premier type (8) fixés sur ledit dispositif
d’enveloppement et comportant un couloir de glis-
sement pour le lacet (9), de telle façon qu’un effort
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exercé par le lacet 9 sur l’un desdits passants du
premier type est transmis directement audit dispositif
d’enveloppement du pied, ledit équipement de sport
comportant en outre au moins une sangle (11, 12)
comportant une première et une deuxième extrémi-
té, ladite première extrémité étant fixée sur un des
côtés dudit dispositif d’enveloppement du pied et la-
dite deuxième extrémité ayant un passant du deuxiè-
me type (15) pour recevoir le lacet (9); et ledit équi-
pement de sport comportant en outre une boucle
(13, 14) qui est fixée sur l’autre des côtés dudit dis-
positif d’enveloppement du pied, ladite boucle (13,
14) étant prévue pour recevoir ladite au moins une
sangle (11, 12, 33), de telle façon qu’un effort exercé
par le lacet sur ledit passant du deuxième type est
transmis indirectement audit dispositif d’enveloppe-
ment du pied par l’intermédiaire de ladite sangle (11,
12, 33) et de ladite boucle (13, 14).

2. Equipement de sport prévu pour recevoir le pied d’un
utilisateur selon la revendication 1, caractérisé en
ce que ledit dispositif d’enveloppement du pied est
une tige (3) dans laquelle est ménagée une ouver-
ture (6), laquelle ouverture étant encadrée par un
bord latéral (17) et un bord médial (18), ledit dispositif
de laçage étant susceptible de rapprocher lesdits
bords latéral (17) et médial (18), ledit dispositif de
laçage comportant un lacet (9) et une pluralité de
passants du premier type (8) fixés sur la tige (3) et
comportant un couloir de glissement pour le lacet
(9), et caractérisé en ce qu’il comporte:

une première sangle (11) comprenant une pre-
mière et une deuxième extrémité, ladite premiè-
re extrémité étant fixée par des premiers
moyens d’ancrage sur ledit bord latéral (17) et
ladite deuxième extrémité ayant un passant du
deuxième type (15) prévu pour recevoir le lacet
(9);
une deuxième sangle (12) comprenant une pre-
mière et une deuxième extrémité, ladite premiè-
re extrémité étant fixée par des deuxièmes
moyens d’ancrage sur ledit bord médial (18) et
ladite deuxième extrémité ayant un deuxième
passant du deuxième type (15) prévu pour re-
cevoir le lacet;
une boucle latérale (13) qui est fixée sur le côté
latéral de la tige (3) et prévue pour recevoir ladite
deuxième sangle (12); et
une boucle médiale (14) qui est fixée sur le côté
médial de la tige (3) et prévue pour recevoir la-
dite première sangle (14).

3. Equipement de sport selon la revendication 2, ca-
ractérisé en ce que l’un des premiers et des deuxiè-
mes moyens d’ancrage comprend un anneau (19)
susceptible de permettre le passage d’une desdites
sangles (11, 12).

4. Equipement de sport selon l’une des revendications
2 ou 3, caractérisé en ce qu’un guide (20) prévu
pour recevoir le lacet (9) est fixé sur l’une des sangles
(11, 12).

5. Equipement de sport selon la revendication 2 carac-
térisé en ce qu’il comprend un bloqueur de lacet
(10).

6. Equipement de sport selon la revendication 1, ca-
ractérisé en ce que ledit dispositif d’enveloppement
du pied est un capot (21) qui comprend un panneau
médial (26) fixé sur le côté médial dudit équipement
de sport par l’intermédiaire d’au moins un ancrage
et un panneau latéral relié de façon amovible au côté
latéral dudit équipement de sport par l’intermédiaire
d’au moins un moyen d’attache amovible.

7. Equipement de sport selon la revendication 1, ca-
ractérisé en ce que ledit dispositif d’enveloppement
du pied comprend une coque (35) et une portion de
tige souple (36).
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